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1. Préambule 

Le Cadre de référence concernant les ressources intermédiaires (RI) et les ressources de type 
familial (RTF) publié par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a été révisé 
en mars 2016. Ce cadre vient, entre autres, baliser les pratiques en lien avec la gestion des 
ressources incluant le respect des 19 critères généraux du ministre. Le 5e critère concerne 
spécifiquement la vérification des antécédents judiciaires en lien avec la fonction. Cette 
procédure est mise en place afin de s’assurer de la qualité des milieux et de leur conformité aux 
orientations ministérielles. 

2. Domaine d’application 

Toute ressource, qu’elle soit RI ou RTF avec ou sans limitations d’exercice, doit, pour s’identifier 
et agir à ce titre, avoir conclu une entente spécifique ou particulière avec le Centre intégré de 
santé et de services sociaux des Laurentides (CISSS des Laurentides). Pour ce faire, elle doit 
minimalement répondre aux critères généraux déterminés par le ministre qui seront pris en 
compte lors de la démarche de recrutement et d’évaluation. Il est de la responsabilité de 
l’établissement de procéder à la vérification de ces critères au moment de l’analyse de l’offre de 
services. Cette procédure vise à préciser les modalités encadrant la vérification des antécédents 
judiciaires des RI-RTF en conformité au cinquième critère général déterminé par le ministre du 
cadre de référence RI-RTF1 : « antécédents judiciaires en lien avec la fonction ».  

 Portée du critère 2.1.

Le critère concernant la vérification des antécédents judiciaires inclut la validation du plumitif. 

Pour les RTF jeunesse seulement, cette vérification inclut aussi l’absence d’empêchement. Ce 

critère est complexe à appliquer considérant qu’il : 

 ne vise pas seulement le postulant ; 

 implique une démarche de la part de l’établissement, du postulant ou de la 
ressource et des personnes majeures habitant la ressource ou œuvrant auprès des 
usagers ; 

 doit être mis à jour régulièrement ; 

 doit être abordé avec une grande rigueur afin d’assurer la sécurité des usagers et de 
ne pas porter préjudice au postulant ou à la ressource ainsi qu’aux personnes visées 
par la vérification ; 

 repose sur la collaboration des corps de police ou d’un service de vérification privée. 

 Les personnes visées 2.2.

2.2.1. Postulants RTF 

 Le ou les postulants personnes physiques ; 

 Toute personne majeure vivant dans la résidence ; 

                                                           
1
 MSSS, Cadre de référence —Les ressources intermédiaires et les ressources de type familial, 2016, 

179 pages. 
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 Toute personne requise pour agir auprès des usagers. 

2.2.2. Postulants RTF avec limitation d’exercice (PFAP) 

 Le ou les postulants personnes physiques ; 

 Toute personne majeure vivant dans la résidence ; 

2.2.3. Postulants RI 

 Le ou les postulants personnes physiques ; 

 Les associés ; 

 Les dirigeants ; 

 Les administrateurs ; 

 Toute personne requise pour agir auprès des usagers. 

La personne morale ou la société de personnes :  

Pour ce qui est des entreprises, différentes lois prévoient des conditions qui les rendent aptes 
ou non à conclure un contrat public. Par ailleurs, la société de personnes n’a pas l’obligation 
d’être enregistrée à titre d’entreprise. Dans ce cas, ce sont les associés en tant que personnes 
physiques qui feront l’objet d’une vérification. 

Lorsque les postulants RI soumissionnent via un appel d’offres public, ils doivent fournir le 
résultat de la vérification des antécédents judiciaires à même leur dossier d’appel d’offres. Il est 
de leur responsabilité d’aller chercher les antécédents. La Déclaration relative aux antécédents 
judiciaires ainsi que la Déclaration et engagement du postulant doivent être fournis dans l’appel 
d’offres et complétés par le soumissionnaire. 

Lorsque les postulants RI ne soumissionnent pas via un appel d’offres public, les mêmes étapes 
de vérification s’appliquent s’il s’agit de personnes morales ou de société de personnes. S’il 
s’agit de personnes physiques, les mêmes démarches que les postulants RTF s’appliquent. 

2.2.4. Les responsables d’une RTF 

 Les personnes physiques responsables de la ressource qui accueillent à leur lieu 
principal de résidence des usagers. 

2.2.5. Les responsables d’une RI 

 Les personnes responsables qui exploitent une ressource qu’elles soient personnes 
physiques, personnes morales ou société de personnes.  

2.2.6. Les personnes majeures requises 

Toute personne majeure requise par une ressource qui agit auprès des usagers à titre de 
bénévole, d’aide, de remplaçant ou d’employé 

– Exemption concernant la personne majeure requise – 
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La vérification des antécédents judiciaires des personnes majeures requises pour agir auprès 
des usagers à titre notamment de bénévole, d’aide, de remplaçant ou d’employé ne s’applique 
pas à une RTF ayant une limitation d’exercice, qu’elle soit famille d’accueil de proximité ou RTF 
en milieu autochtone. 

Cette exemption s’applique en considération du contexte particulier de ces milieux de vie et 
s’inscrit dans l’esprit de l’article 4 de la Loi sur la protection de la jeunesse. Ainsi, afin de 
privilégier le placement dans un milieu de vie significatif pour l’usager, de favoriser la 
reconnaissance de la ressource et d’éviter une lourdeur dans le processus, qui irait à l’encontre 
de l’objectif initial, la vérification systématique des antécédents judiciaires des personnes 
requises pour agir auprès de lui n’est pas obligatoire. 

2.2.7. Les personnes désignées 

Le service Gestion et relations contractuelles des ressources non institutionnelles (GRC-RNI) 
est responsable du processus de vérification, de la réception des formulaires et de leur analyse. 
Il s’agit du répondant stratégique et opérationnel des RI-RTF de l’établissement. Certaines des 
tâches peuvent être déléguées à d’autres personnes. 

Des personnes de l’établissement sont identifiées afin de transmettre les demandes de 
vérification d’antécédents judiciaires. 

3. Objectifs 

Les objectifs de la présente procédure sont de :  

 Assurer aux usagers des milieux de vie de qualité, conformément aux exigences 
ministérielles ; 

 Assurer le respect du cinquième critère général déterminé par le ministre (CGDM) « 
antécédents judiciaires en lien avec la fonction » lors de la démarche de recrutement 
et d’évaluation des postulants RI-RTF ainsi que le respect du maintien de ce critère 
tout au long de la durée des ententes convenues entre l’établissement et les 
ressources non institutionnelles (RNI) ; 

 Formaliser les modalités encadrant la vérification et le maintien de la conformité des 
RI-RTF au cinquième CGDM ; 

 Préciser la fréquence de la validation visée afin d’assurer le respect de ce critère ; 
 Préciser les rôles et les responsabilités de chacun des acteurs concernés. 

4. Mécanisme de suivi et de révision de la procédure 

La présente procédure pourra être révisée, en tout temps, selon les besoins.  

5. Rôles et responsabilités 

 Les responsabilités du postulant ou de la ressource 5.1.

Le postulant ou la ressource doit accomplir les tâches suivantes :  

 Complète et signe le formulaire Déclaration relative aux antécédents judiciaires. 
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 Doit s’engager à prendre les moyens et en assumer les frais pour s’assurer qu’en 
tout temps, toute personne requise pour agir auprès des usagers n’a pas 
d’antécédents judiciaires en lien avec la fonction.  Par exemple :  

o Prend contact avec un corps de police ou un service de vérification privé 

de son choix afin de procéder à une demande de vérification des 

déclarations des personnes majeures requises pour agir auprès des 

usagers.  

o Conserve les résultats de recherches complétées par le corps de police 

ou le service privé concernant des personnes majeures requises pour agir 

auprès des usagers. 

 Transmet à l’établissement une copie de chaque formulaire Déclaration relative aux 
antécédents judiciaires rempli par le postulant ou la ressource et par les personnes 
majeures vivant dans la ressource. 

La ressource devra procéder à la vérification des antécédents judiciaires lors de l’arrivée de 
toute personne majeure requise pour agir auprès des usagers. Elle doit également s’assurer de 
la vérification lorsqu’elle a raison de croire en la présence de faits nouveaux.   

 Les responsabilités de l’établissement 5.2.

Les responsabilités de l’établissement se déclinent de plusieurs façons, entre autres : 

 Désigne la personne responsable du processus de vérification, de la réception des 
formulaires et de leur analyse. 

 Établit le rôle de cette personne et celui des autres acteurs de l’établissement. 

 Informe les postulants à titre de ressource de l’existence d’un critère relatif aux 
antécédents judiciaires et des modalités de vérification. 

 Établit clairement les informations qui doivent lui être transmises. 

 Remet aux postulants ou à la ressource le formulaire Déclaration relative aux 
antécédents judiciaires qu’ils doivent remplir et faire remplir par toutes les personnes 
majeures vivant dans la ressource. 

 Établit les règles de traitement et de conservation des informations concernant les 
postulants. 

 Convient du mécanisme de traitement des résultats positifs demandant une analyse 
approfondie. 

 Voit à ce que les acteurs concernés connaissent les lois et les règlements 
applicables en la matière. 

 Reçoit le dossier de vérification et en fait l’analyse. 

 S’assure que le postulant ou la ressource a mis en place les moyens nécessaires 
pour vérifier les antécédents des personnes majeures requises pour agir auprès des 
usagers. 

 Prend une décision concernant la conformité de ce critère. 

 Agit promptement lors de la connaissance de faits nouveaux. 
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 Les responsabilités de la Direction de la protection de la jeunesse lors de la 5.3.
vérification des absences d’empêchement pour les RTF jeunesse 

Le service de l’évaluation de la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) est responsable 
du processus de vérification pour les postulants RTF avec limitation d’exercice (PFAP) et de la 
validation de l’absence d’empêchement des RTF jeunesse.  

Le postulant ou la ressource doit accomplir les tâches suivantes :  

 Complète, signe et transmet à l’établissement les formulaires Demande de 
vérification des absences d’empêchement de candidats appelés à œuvrer auprès de 
personnes vulnérables et antécédents judiciaires et Formulaire d’autorisation pour 
prélèvement du coût de la vérification pour antécédents judiciaires et de l’absence 
d’empêchement. 

Les responsabilités de l’établissement se déclinent de plusieurs façons, entre autres : 

 Remet aux postulants les formulaires Demande de vérification des absences 
d’empêchement de candidats appelés à œuvrer auprès de personnes vulnérables et 
antécédents judiciaires et Formulaire d’autorisation pour prélèvement du coût de la 
vérification pour antécédents judiciaires et de l’absence d’empêchement.  

 

La Direction de la protection de la jeunesse recueille les résultats de la vérification de l’absence 
d’empêchement, pour les RTF jeunesse. À l’issue de l’évaluation, si les postulants sont 
accrédités et pour toute personne majeure, autre qu’un usager, vivant dans la résidence 
principale d’une ressource, les frais encourus pour la vérification des antécédents et de 
l’absence d’empêchement sont à leurs frais, déduits directement de leur premier versement en 
tant que RTF alors que s’ils sont refusés, c’est l’établissement qui assume les frais. 

6. Mesures applicables en cas de non-observance 

 Le refus et les fausses déclarations ou omissions de révéler des antécédents 6.1.

L’établissement avise le postulant ou la ressource qu’il lui est possible de refuser la vérification 
des antécédents judiciaires. En ce cas, le processus d’évaluation prendra fin ou l’entente 
spécifique ou particulière sera résiliée automatiquement.  

L’établissement avise également le postulant ou la ressource que la complétion des formulaires 
repose sur la bonne foi. Ils ont donc l’entière responsabilité de la qualité et de la véracité de 
l’information qu’ils y inscrivent.  

La ressource doit également aviser rapidement l’établissement de toute nouvelle mise en 
accusation ou déclaration de culpabilité.  

L’établissement tiendra compte des fausses déclarations ou des déclarations incomplètes dans 
son processus d’évaluation ou de la vérification de la conformité des critères. Il prendra la 
décision de poursuivre ou de cesser ses démarches. 
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 La réception des résultats de la vérification des antécédents judiciaires 6.2.

Dans le cadre d’une démarche de recrutement, d’évaluation, d’analyse d’un appel d’offres ou 
dans la procédure de maintien de la conformité des critères, l’établissement vérifie les 
antécédents à partir des informations figurant dans le formulaire Déclaration relative aux 
antécédents judiciaires rempli par toutes les personnes visées. 

Le service Gestion et relations contractuelles des RNI2 recueille les résultats du plumitif en 
provenance du service de recherche de l’établissement.  

Le postulant ou la ressource doit considérer le délai de traitement possible lors de l’analyse des 
résultats de la vérification des antécédents judiciaires. Aucune entente ne sera signée par 
l’établissement tant que cette démarche ne sera pas complète.  

Dans le but de s’assurer que le postulant personne morale ne s’est pas rendu inadmissible à 
l’obtention d’un contrat public à la suite de la commission d’infractions pénales ou criminelles, la 
vérification se fera à partir du site Web du Conseil du trésor, plus précisément à partir du 
Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA).   

Les antécédents judiciaires de l’entreprise, vérifiés par l’Autorité des marchés publics, seront 
aussi pris en compte, le cas échéant. 

 Présence d’un antécédent judiciaire 6.3.

Une personne est considérée avoir un antécédent judiciaire si : 

 elle a fait l’objet d’une déclaration de culpabilité pour une infraction criminelle ou 
pénale commise au Canada ou à l’étranger, sauf si un pardon ou une absolution 
conditionnelle dont le délai est expiré ou inconditionnelle a été obtenu pour cette 
infraction ; 

 elle fait l’objet d’une accusation encore pendante pour infraction criminelle ou pénale 
commise au Canada ou à l’étranger ; 

 une ordonnance judiciaire subsiste contre elle au Canada ou à l’étranger. 

Pour les fins d’analyse, certaines infractions pénales telles que notamment les infractions reliées 
au Code de la sécurité routière, la Loi sur la concurrence, la Loi sur la protection du consommateur, 

la Loi sur l’impôt, ainsi que Loi sur les valeurs mobilières  font parties des lois à caractère pénal. 
De la même manière, plusieurs autres lois concernant notamment l’alimentation, le commerce, 
l’environnement, le travail, la santé, les normes de sécurité dans le transport aérien, les normes 
de la construction et l’utilisation des ressources énergétiques créent des infractions 
réglementaires. Les infractions à la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune ne sont 
pas considérées.  

  

                                                           
2
 Et la Direction de protection de la jeunesse (DPJ) pour les postulants RTF avec limitation d’exercice 

(PFAP) 

https://www.bernierfournieravocats.com/droit-criminel-et-penal/code-de-la-securite-routiere/
https://www.bernierfournieravocats.com/droit-criminel-et-penal/code-de-la-securite-routiere/
https://www.bernierfournieravocats.com/droit-criminel-et-penal/infractions-fiscales/
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 Analyse des antécédents judiciaires 6.4.

L’appréciation de ce critère demande une analyse circonspecte. Elle doit conduire à ne 
disqualifier que le postulant ou la ressource inapte à remplir la fonction de ressource, soit en 
raison d’un antécédent judiciaire qui lui est propre ou d’un antécédent judiciaire touchant une 
des personnes visées par ce critère. 

Le service GRC-RNI évalue les antécédents judiciaires. Mis à part certains délits contre la 
personne (agression sexuelle, voie de fait grave, agression armée, etc.), un antécédent 
judiciaire n’exclut pas automatiquement un postulant, qu’il soit personne physique, personne 
morale, société de personnes ou une ressource.  

Seul un antécédent judiciaire en lien avec la fonction de ressource est considéré. Cet 
antécédent doit mettre en cause et avoir une incidence sur « les aptitudes requises et la 
conduite nécessaire à l’exercice de la fonction de ressource ». Si l’établissement estime sans 
équivoque que l’antécédent ne met pas en cause la capacité du postulant ou de la ressource à 
agir à titre de ressource, il poursuivra son évaluation de la demande, l’analyse de l’offre de 
services et finalisera son processus de vérification du maintien de la conformité des critères 
généraux du ministre. 

Si le rapport de vérification révèle la présence d’un antécédent judiciaire en lien avec la fonction 
suffisamment probant, le service GRC-RNI doit tenir compte de la fonction exercée par la 
personne faisant l’objet de la vérification pour l’analyse. Après l’analyse le service GRC-RNI 
mettra fin au processus d’évaluation de la demande ou de l’analyse de l’appel d’offres en 
collaboration avec la Direction logistique si l’antécédent est en lien avec la fonction. Il pourrait 
également mettre fin à l’entente spécifique ou particulière lors d’un constat en cours d’entente, 
en collaboration avec les directions cliniques et/ou la Direction des ressources humaines, des 
communications et des affaires juridiques.   

Si le rapport de vérification révèle la présence d’un antécédent judiciaire et qu’après analyse, le 
service GRC-RNI n’est pas en mesure de déterminer clairement si celui-ci est en lien ou non 
avec la fonction de ressource, le dossier est discuté avec les directions cliniques et/ou la 
Direction des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques. 

 Clauses dérogatoires 6.5.

L’établissement peut, dans certaines circonstances, permettre des adaptations temporaires ou 
permanentes à l’égard de certains critères généraux déterminés par le ministre, mais en aucun 
cas la dérogation ne peut concerner le critère portant sur les antécédents judiciaires. 

Certaines dérogations pourraient être autorisées par la Direction de la protection de la jeunesse 
pour les familles d’accueil de proximité. 

 Temps écoulé depuis la connaissance de l’antécédent judiciaire 6.6.

La conformité des critères généraux doit être maintenue dans le temps. Ainsi, une fois l’entente 
spécifique ou particulière conclue, si le service GRC-RNI apprend l’existence d’un antécédent 
judiciaire d’une personne visée, il agira promptement dans le respect de la procédure. 
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7. Fréquence de vérification des antécédents judiciaires 

L’établissement a la responsabilité de s’assurer du maintien de la conformité des critères 
généraux du ministre en tout temps. 

Le service GRC-RNI procède à la vérification des antécédents judiciaires des responsables de 
ressources RI et RTF et des personnes majeures vivant dans la ressource, au moment de la 
conclusion d’une entente ou minimalement une fois par année pour l’ensemble des ressources. 
Il peut également procéder à la vérification des antécédents lorsque la ressource l’informe d’une 
accusation encore pendante ou d’un nouvel antécédent judiciaire ou s’il a des raisons de croire 
en la présence de faits nouveaux.   

Les intervenants responsables du contrôle de la qualité doivent s’assurer, minimalement une 
fois par année, que les RI et RTF ont mis en place une procédure leur permettant de vérifier les 
antécédents judiciaires des personnes majeures requises qui agissent auprès des usagers et le 
documenter au système d'information sur les ressources intermédiaires et de type familial 
(SIRTF). La modalité de cette procédure est selon le choix de la ressource (verbale ou écrite).  

Lors d’une demande d’ajout d’un répondant à l’entente spécifique RTF, une personne désignée 
de la direction clientèle doit faire la vérification des antécédents judiciaires.  Lors d’un 
changement de répondant pour une entente particulière RI, le service GRC-RNI procède à la 
vérification des antécédents judiciaires.  

8. Conservation des documents 

En lien avec la nature sensible des renseignements recueillis, l’établissement doit s’assurer de 
conserver les documents relatifs aux antécédents judiciaires de façon confidentielle selon les 
normes en vigueur. 

9. Demande de renseignements 

Pour une interprétation du texte ou pour une demande de renseignements concernant la 
présente procédure, veuillez communiquer avec : 

Service gestion et relations contractuelles des RNI (GRC-RNI) : 

Direction de la qualité, de l’évaluation, de la performance et de l’éthique (DQEPE) 
Gestion et relations contractuelles des ressources non institutionnelles 

500, boulevard des Laurentides, local 252 
Saint-Jérôme (Québec) J7Z 4M2 

formation-ri-rtf.cissslau@ssss.gouv.qc.ca 

Ressources de type familial avec limitations d’exercice (FAP — famille d’accueil de 
proximité) : 

Direction de la protection de la jeunesse 
Évaluation RTF 

500, boulevard des Laurentides, local 241 
Saint-Jérôme (Québec) J7Z 4M2 

15CJ_évaluation_rtf_proximite@ssss.gouv.qc.ca 

mailto:formation-ri-rtf.cissslau@ssss.gouv.qc.ca
mailto:15CJ_évaluation_rtf_proximite@ssss.gouv.qc.ca
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Annexe A : Formulaire déclaration relative aux antécédents judiciaires 

http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Soins_et_services/Ressource

s_hebergement/REF_2020_Declaration_relative_aux_antecedents_judiciaires.pdf 

 

 

 

http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Soins_et_services/Ressources_hebergement/REF_2020_Declaration_relative_aux_antecedents_judiciaires.pdf
http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Soins_et_services/Ressources_hebergement/REF_2020_Declaration_relative_aux_antecedents_judiciaires.pdf
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Annexe B : Interprétation antécédent judiciaire, plumitifs, carte d’appel et absence 
d’empêchement 
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Annexe C : Liste d’infractions incompatibles 

À titre d’information, voici une liste d’infractions incompatibles à la fonction ressource : 

Infractions pour lesquelles une quelconque forme de violence a été utilisée, telles que : 

Homicide Vol qualifié Menaces 

Enlèvement Séquestration Violence psychologique 

Intimidation Harcèlement 
Usage négligent d’une arme à 
feu 

Incendie criminel Voies de fait  

Infractions à caractère sexuel, telles que : 

Agression sexuelle Actions indécentes Tenir une maison de débauche 

Pornographie juvénile Sollicitation  

Infractions dont la nature même est assimilable à un vol ou à une fraude, telles que : 

Vol par infraction Vol simple Fraude 

Possession de biens criminellement obtenus 

Infractions relatives à la conduite d’un véhicule, telles que :  

Conduite dangereuse Délit de fuite  

Infractions relatives aux drogues et autres substances, telles que :  

Possession Trafic Importation 

Exportation Culture  

Infractions pouvant faire craindre une atteinte à l’intégrité ou à la sécurité des résidents de 
l’établissement, tels que :  

Négligence criminelle  Toute forme d’exploitation d’une personne vulnérable 
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Annexe D : Documents de référence  

Légis Québec, Chapitre P-34.1 — Loi sur la protection de la jeunesse, article 4, à jour 2022-09-

01 

MSSS, Cadre de référence —Les ressources intermédiaires et les ressources de type familial, 

2016, 179 pages. 

 

MSSS, Document de soutien au Cadre de référence sur les ressources intermédiaires et les 

ressources de type familial quant à la vérification et au maintien de la conformité de certains 

critères généraux déterminés par le ministre, 2016, 44 pages. 

 

MSSS, Normes et pratiques de gestion, circulaire, Recrutement et vérification de la conformité 

aux critères généraux déterminés par le ministre de la Santé et des Services sociaux pour les 

ressources intermédiaires et les ressources de type familial, codification 02 02 43 14, 2020-11-

24.  

 

 

 

 

 


